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A VAssemblee generale des actionnaires du chemin de fer
du Gothard.

zjlle-isi&iorSj

Nous avons l'honneur de presenter ä l'Assemblee generale de la Compagnie du Gotliard notre

quinzieme Rapport de gestion, comprenant 1'exercice de 1886.

I. Bases et etendue de l'entreprise.
Dans notre dernier rapport, nous vous avons expose les negotiations cntaniees avee le Conscil

federal suisse au sujet des decisions de l'Assemblee generale du 27 juin 1885, suivant lcsquelles le

capital actions et obligations de la Compagnie aurait dft etre augmente de 15'/a millions de francs au

total et le fonds de reserve accru par l'apport de recettes extraordinaires. A cctte occasion, nous

vous avons informes que nous n'avions pas reussi ä obtenir l'approbation du Conseil federal pour
les conditions auxquelles l'Assemblee des actionnaires avait subordonne les dites resolutions, conditions

emportant le droit de disposer des interests des fonds et la modification de 1'art. 17 des Statuts, et

qu'en consequence il fallait differer Remission d'actions projetee.
Dans l'intervalle les Gouvernements des Etats subventionnants avaient ecbange leurs vues sur

la question de savoir si les capitaux de construction encore disponibles ainsi que leurs interets
devaient etre destines et reserves exclusivement ä la ligne-mere Immensee-Rino, en d'autres termes
ä l'execution de la seconde voie.

Dans le courant du mois de mars 1886, le Conseil federal nous avisa que les delegues des

Etats subventionnants devaient se reunir prochainement aux fins de traiter la question du reste du

capital de construction; cette notification avait pour but de nous mcttre ä meme de faire parvenir
ä temps au Departement les communications et voeux que nous pourrions avoir ä formuler ä cet egard.

Nous nous sommes empresses de profiter de cette invitation et dexposer notre maniere de voir
quant au reste du capital de construction et ä ses interets. Nous avons fait ressortir en particulicr
que les 227 millions du capital de construction n'ont pas etc fixes et reunis pour le reseau reduit
avec la double voie sur la ligne Erstfeld-Bodio, mais pour l'execution du reseau reduit sans la double
voie et que la circonstance fortuite que cette somme n'a pas ete absorbec completemcnt par l'execution
du reseau reduit ne saurait, selon nous, confercr aux"Etats subventionnants des droits qu'ils n'auraicnt

pas eus, si le capital dont il s'agit avait ete entierement epuise ou depasse. Qu'il existe on non un

reliquat du fonds de construction, la Compagnie est tenue d'etablir la seconde voie des que la
necessite en aura ete rcconnuc, et la preuve qu'elle veut aussi remplir ses engagements se trouve



non seulement dans la maniere dont les travaux ont ete executes depuis la reorganisation financiere,
rnais aussi dans les resolutions que les organes de la Compagnie ont prises en date du 27 juin 1885

en vue d'augmenter les fonds disponibles.
Quant k l'emploi des interets des capitaux de construction disponibles, la Compagnie estime

avoir le droit d'en disposer dans les limites fixees par la loi, comme elle dispose d'autres recettes.
Le capital non encore employe ä la construction devant etre remunere ä la charge de l'exploitation
et celle-ci ayant encore k supporter l'amortissement des pertes de cours considerables sur le capital-
obligations emis en trop, il n'est que juste et equitable que les intertis des capitaux actifs disponibles
soient verses k l'exploitation. Apres avoir ainsi motive notre point de vue de droit, nous avons
ajoute cependant que sur le terrain pratique il ne nous semblait pas si difficile de s'entendre et de

satisfaire les divers interets en cause.

La conference des delegues des trois Etats subventionnants s'est reunie au commencement de juillet.
Suivant les communications que le Departement des chemins de fer nous a faites sur ces nego-

ciations au nom du Conseil federal, les representants de l'Allemagne et de l'ltalie confirmant
les declarations ecrites de leurs Gouvernements, exigerent tout d'abord que la Compagnie du

Gothard füt astreinte a ne disposer d'aucune facon du capital economise sur la construction ni des

interßts de ce capital, aussi longtemps que la double voie ne serait pas posee; mais la delegation
Suisse ayant declare devoir repousser toute ingerence des deux Etats dans l'administration de la

Compagnie du Gothard, les dits representants designerent l'execution de la seconde voie comme le

but essentiel des pourparlers et demauderent qu'on fixät, un delai de cinq annees pour l'eta-
blissement de cette seconde voie; ils declarerent en meme temps que si le Gouvernement suisse

s'engageait ä faire executer ces travaux dans le delai ci-dessus, le differentI relatif ä l'emploi des

fonds serait considere comme entierement liquide. La delegation suisse n'entra pas en mat'ere

sur cette demande qui jusqu'ici n'avait pas ete formulee et ne se trouvait non plus sur l'ordre
du jour; elle fit remarquer cependant que son attitude n'impliquait nullement le rejet de la

proposition; en meme temps elle formula les declarations ci-apres: elle estime que les travaux
devraient etre repartis sur une periode plus longue et que pour cette raison il faut les commence!-

sans trop tarder; toutefois les conditions ä considerer sont encore trop peu elucidees

pour permettre au gouvernement suisse de se prononcer dejä inaintenant d'une maniere portant
engagement; il n'existe encore ni devis ni programme relatif aux fonds destines ä faire face aux
depenses, et de ces documents depend la fixation du delai d'execution; le Conseil federal est dispose
ä proceder immediatement aux travaux preparatoires indispensables pour pouvoir formuler une

declaration positive et s'engage ä porter ensuite cette declaration ä la connaissance des deux Etats

contractants; l'interet commun que les trois Etats ont ä l'execution en temps utile de la seconde

voie, permet d'esperer avec certitude qu'on pourra arriver ä une entente sur ce point cgalement.
Les representants des deux Etats etrangers maintenant energiquement leur proposition de resoudre

la question de la seconde voie afin de liquider une fois pour toutes les differends pendants, se re-
servant en cas contraire de revenir k leur premier point de vue, les negotiations furent suspendues.

En nous transmettant cette communication, le Departement des chemins de fer nous a informes

que depuis lors le Conseil federal avait decide de ne prendre une resolution quant ä la demande

des deux Etats touchant la seconde voie, que lorsque 1'Administration du Gothard se serait prononcec
k ce sujet; nous signalant les points principaux dont le Conseil federal devait tenir compte, le

Departement ajoutait que dans les discussions qui avaient eu lieu jusqu'ä present, on avait fait '

valoir essentiellement les arguments suivants:



a) la convention du 12 mars 1878 prescrit purement et simplement comment 1'infrastructure

doit etre executee et nullement ä qnelles conditions la double voie doit etre etablie; notam-

ment on n'y lit nulle part que Fetablissement de la seconde voie soit subordonne au trafic;
b) la dite convention stipule que dans les longs tunnels, les grands ponts, etc., les travaux

d'infrastructure seront de prime abord executes de telle sorte que la seconde voie puisse

etre posee sur-le-cbamp. La Compagnie du Gotliard ne s'est point conformee ä cette

obligation, attendu qu'un certain nombre de travaux importants auxquels on aurait dil proceder
de prime abord et dont l'execution seule exigera plusieurs annees, n'existent pas encore.

Le Departement nous priait de plus, independamment de ces questions de droit, d'exprimcr
notre opinion, meme eventuelle, sur les questions de construction et notamment sur le laps de

temps que dureront les travaux.
II nous faisait entin la communication suivante: considerant que selon notre expose les capitaux

de construction ne s'elevaient au 31 aoiit 1885 qu'ä fr. 10,302,124. 79, que d'autre part l'eta-
blissement de la seconde voie exigera suivant son enquete, une somme de fr. 12,500,000, que le

Conseil federal a Fobligation de se couvrir pour la somme necessaire de construction, ce dernier a

pris en date du 23 juillet l'arrete ci-apres:
„L'arrete federal du 8 mai 1883 sur 1 emploi des interets du reste du capital de construction

„est suspendu; le Conseil federal ordonue que tous les interets du reste du capital de construction

„seront verses au capital, et cela deja dans le compte de 1886, et qu'il ne pourra etre dispose de

„ce capital sans Fassentiment du Conseil federal."
Dans notre reponse ä ces declarations nous avons d'abord conteste cette assertion, connne

quoi la Compagnie du Gotliard ne se serait pas conformee en tous points ä ses obligations concernant
1'infrastructure de la ligue-mere Immensee-Pino. Nous avons demontre que les travaux ont Ste

executes strictemcnt suivant les plans elabores en conformity des dispositions de Fart. 2 de la
convention supplementaire du 12 mars 1878, discutes et approuves par une commission internationale
lors de la justification financiere ct ensuite homologues dans toutes leurs parties par le Conseil

federal, et qu'en 1882 l'execution des travaux avait ete expressement reconnue comme tout ä fait
conforme aux prescriptions apres une inspection de la ligne entiere par les delegues des trois Etats
subventionnants.

Sur la question meme de savoir s'il y avait lieu presentement de proceder aux travaux
ajournes d'elargissement pour la pose de la seconde voie, et sur la question correlative de l'emploi
du reste des fonds de construction, nous nous sommes exprimes en substance de la maniere suivante:

I) „II est liors de doute que le trafic actuel pcut etre transports sans difficulte sur la ligne ä

„simple voie (ä l'exception du grand tunnel et du tronQon Bellinzone-Giubiasco.) II reste done ä savoir
„si la simple voie sirffirait pour le trafic a attendre et si la seconde voie apporterait ä present
„dejä un allegement digne de remarque.

„Le developpement du trafic depuis l'ouverture de la ligne directe se deduit des cliiffres ci-

„apres. Ramene ä la ligne entiere et ä toute 1'annee, le trafic a ete:

en 1882

1883

1884

1885

Yoyageurs Marchandises

218,332 239,586 tonnes

207,055 278,677
165,694 295,187
169,540 327,417
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„Notre statistique donnc pour la ligne de montagne Erstfeld-Amsteg les cliiffres maxima ci-apres:

„Coniparons maintenant ees cliiffres avec les hypotheses qui servirent de base aux traites

„iuteriiationaux. Les experts commerciaux du Comite du Gothard avaient admis un tratic annuel

„ramene ä tout le reseau, de

„II ressort done de ee qui precede que la densite de trafic admise pour la ligne principale par
„la Conference internationale de 1869 n'a pas encore etc completemcnt atteinte. Depuis 1888 on

„constate dans le service des voyageurs une diminution plutot qu'une augmentation; cette diminution

„etant due toutefois ä des causes connues et exceptionnelles, on pent bien s'attendre pour l'avcnir

„ä un accroissemcnt du mouvement des voyageurs. Le trafic des marchandises preseute une recrudes-

„cence visible et constante qui ne subira un arret momentane que dans les resultats encore inconnus

„de l'exercice 1880. On peut done prevoir avec certitude que les cliiffres admis par la Conference

„pour le service des marchandises seront atteints dans la suite et meine depasses.

„Lors de la reorganisation, on croyait generalement que le trafic prevu par la conference

„pourrait etre transports avec la voie unique et les experiences faites jusqu'ici dans le service

„d'exploitation semblent confirmer cette maniere de voir. Connne cependant il faut s'attendre ä un

„developpement plus grand encore du service des marchandises, on ne saurait contester que la necessite

„d'une seconde voie puisse se produire plus tard, bien qu'il ne soit pas possible de fixer dores

„et deja le moment oil ee cas se presentera.

„Le motif determinant devant etre recherche dans le service d'exploitation, nous avons, autant

„que les materiaux ä notre disposition nous le permettaicnt, etabli cgalement une comparaison avec

„le Brenner, qui est en majeure partie ä simple voie, ainsi qu'avec le Semmering, ci double voie sur

„tout le parcours, et trouve pour resultat que le trafic du Gothard oscille entre ceux de ccs deux

„lignes et se rapproclie du Semmering, notamment si sa densite augmente encore.

„La double voie contribuera puissamment ä faciliter les combinaisons d'horaires. Actuellement

„la seconde voie placee dans le grand tunnel du St-Gothard rend de bons services et l'on pourrait

„en dire autant si la longue rampe d'acces sud possedait cgalement entre deux gares une section

,,ii double voie. II est bon cependant de dire ici que ces avantages n'acquerront le caractere de

„necessite qu'avec un trafic plus fort que le trafic actuel. Au point de vue purement economique, il

„serait done avantageux d'ajourner encore l'execution de la seconde voie, car il est certain que le

„surcroit de charges qui en derivera pour la remuneration du capital ne sera compense d ici ii

„quelques aunees ni par une augmentation equivalente des recettes sur le trafic, ni par une dimi-

Voi/ru/eurs March andises

en 1883

1884

1885

240,720 359,583 tonnes

199,909 397,036 „
208,533 433,535 „

180,000 voyageurs et

270,000 tonnes de marchandises.

„La Conference internationale de 1869 eleva ces cliiffres ii
200,000 voyageurs et

400,000 tonnes de marchandises

„ee qui pour la ligne de montagne equivaut approximativement ä un trafic de

250,000 voyageurs et

500,000 tonnes de marchandises.



„nution eventuelle des depenses d'exploitation. Mais ici entrent en ligne de compte des considerations

„de nature specialement technique resultant de 1'etude de l'etablissement de la seconde voie, et sur

„lesquelles nous devons nous etendre un peu plus longuement.

„On peut constater tout d'abord que, relativement parlant, il est possible aujourd'bui d'executer

„tous les travaux avec facilite. Cependant cette situation favorable serait aggravee par uue re-
„crudescence de tratic et 1'execution des travaux en serait rendue plus difficile.

„II n'existe pas de trai^iux dont 1'execution ne serait plus possible ou entrainerait un surcroit

„de depense considerable, coinme il est dit ä l'art. 2 de la convention supplemeutaire du 12 mars 1878;

„en revanche il y en a d'autres par lesquels l'etablissement ulterieur de la seconde voie sera nota-

„hlement facilite et que nous designerons par travaux preparatoires; ils consistent en entailles dans les

„longs strosses pour obtenir dans les tunnels un plus grand nombre de points d'attaque, comme

„aussi dans 1'execution des fondations de ponts situes dans le perimetre des hautes eaux. Ces tra-

„vaux pourraient etre aclieves en une annee et exigeraient une depense de fr. 294,000. Selon nous

„ils devraient etre executes avant tout autre et sans aucun retard.

„Les autres travaux peuvent etre accomplis separement sur les diverses sections dans l'espace

„de deux ä trois ans. D'autre part la securite et la regularite du service ne permettent pas que les

„travaux soient mis en couvre sur les onze sections ä la fois. Au contraire il faudra tendre ä reduire

„le plus possible le nombre des chantiers simultanement en activite, que les trains doivent franchir

„prudemment et en ralentissant la marclie, d'oü il resulte que la duree totale des travaux de la

„seconde voie sera d'environ 12 anuecs. De cette maniere le personnel se familiarisera succcssivement

„avec ce genre de travaux et 1'execution de ceux-ci s'accomplira dans des conditions aussi favorables

„que possible.

„Le fait que la repartition des travaux sur une longue periode constitue un point essentiel

„des interets du cliemin de fer, nous engage, bien qu'actuellement il n'y ait pas necessite d'etablir la

„seconde voie, ä satisfaire ä la demande positive des Etats signataires du traite, en procedant
„immediatement aux travaux sur la base d'un programme defini.

„Ce programme comprendrait d'abord 1'execution des travaux preparatoires dejä rappeles, puis
„les travaux ä faire pour la pose de la seconde voie dans les tunnels dont l'elargissement devien-

„drait plus difficile avec une augmentation de trafic; les autres travaux faciles k executer mchne

„avec un trade plus dense, seraient ajournes k la derniere periode. II faudrait acbever en premier
„lieu les sections sur lesquelles le service se trouverait le plus allege par l'existence de la seconde

„voie. Nous voulons parier specialement de la section de Faido k Airolo et de l'utilite qu'il y aurait

„il pourvoir de la double voie la rampe nord avant celle du sud, parce que le trafic des niar-
„cbandises du nord au sud est beaucoup plus considerable que celui du sud an nord.

„Nous arrivons done ii ces conclusions au point de vue technique:

„1) les travaux preparatoires seront executes immediatement;
„2) les travaux seront ensuite continues suivant un programme prevoyant une depense annuelle

„de fr. 500,000 pour la premiere annee et de fr. 1,000,000 pour les annecs subsequentes jusqu'ii
„rachevement; dans cc programme ou placera en premiere ligne relargissement de tons les longs
„tunnels; puis on terminera les sections sur lesquelles le service sera d'emblee allege par la seconde voie ;

„3) au bout de la 5® annee, on elargira tous les tunnels il'apres le profil de la double voie;
„de cette maniere l'etablissement de la seconde voie se trouvera notablement prepare sur toute la

„ligne. Alors on pourra se rendre compte avec plus de certitude qu'aujourd'hui du developpemeut
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„du trafic, de l'influence qu'exerceront sur ce developpement les voies alpestres concurrentes existant

„dejä ou ä venir et enfin le degre de necessite de la seconde voie decoulant de toutes ces circon-

„stances. Nous croyons done qu'il faudrait differer jusqu'ä ce moment-lä toute decision definitive

„quant ä la continuation des travaux suivant un programme determine.

„Enfin nous prcnons la liberte d'ajouter relativement aux depenses de construction qu'ii la

„suite des ealculs d'abord approximatifs de notre Direction technique arrivant au chift're de

„fr. 11,320,700, l'estimation des deux experts nommes par le Conseil federal a donne fr. 12,513,000,

„l'expertise de M. le Professeur Gerlich fr. 12,356,000 et que recemment notre Direction technique

„a revise ses calculs sur la base de nouveaux materiaux et d'un projet de detail presque entierement

„elabore, et arrive au total de fr. 12,343,000; on pent done admettre avec certitude complete que

„tout au moins cette somme ne sera pas depassee.

„II) Si, comme nous l'esperons, l'entente s'etablit relativement ä l'execution de la seconde voie

„sur la base du programme expose plus haut et si le Conseil federal garantit aux Etats etrangers

,.1'accomplissement des travaux selon le programme, l'opposition des Etats subventionnants contre

,,1'emploi des capitaux de construction et de leurs interets devra, d'apres les declarations formulees

„dans la conference des lor/3 juillet, etre consideree comme ecartee et la question trancbee entre

„le Conseil federal et la Compagnie seuls.

„Dans les conjonctures actuelles, nous trouvons juste que le Conseil federal exige de la

„Compagnie une couverture ou garantie de la somme necessaire ä la construction, s'il doit lui-meme

„garantir aux autres Etats subventionnants l'etablissement de la seconde voie dans un delai
determine, et cette pretention ne donne lieu de notre part ä aucune objection de principe. Mais

„il en est autrement quaut au mode de garantie que le Conseil federal se propose d'adopter. Aux

„termes de son arrete du 23 juillet dernier, il cherche ä se procurer la garantie en ordonnant que

„les fonds de construction disponibles qui s'elevaient encore au 31 aoüt 1885 ä fr. 10,300,000 en-

„viron et sont par consequent insuffisants pour l'execution de la seconde voie calculee ä 12'/2 millions,

„seront augmentes par l'apport de leurs interets et reserves pour le parachevement de la ligne-mere,

„c'est-ä-dire pour la seconde voie.

„Nous ne voulons pas revenir ici sur la question que nous avons discutee dejä ä plusieurs

„reprises (voir nos exposes des 2 octobre 1885 et 30 mars 1886), savoir, si le Conseil federal

„a le droit de disposer des interets des fonds de la Compagnie; nous nous bornerons ä faire observer

„en premiere lignc que l'arrete federal du 23 juillet, partant d'une hypotbese erronee, ne fournit

„jias aux Autorites fedcrales la garantie demandee ou ne la fournit qu'incompletement et que par
„une autre voie on peut offrir la garantie entiere sans leser les droits reels ou supposes de la

„Compagnie.

„II faut remarquer d'abord que le reste du capital de construction n'etait plus fin 1885 de

„fr. 10,300,000. —, mais seulement de fr. 9,972,600. —

„cn outre dans le courant de l'annee on a atfecte de votre consentement, ä la

„ligne-mere 800,000.—

„dout fr. 409,000 pour raugmentation du materiel roulant et le reste pour une

„serie de travaux complenientaires, parmi lesquels nous citerons les constructions

„nouvelles de Chiasso, Erstfcld et Brunnen

„II reste done en fait de capitaux de construction disponibles fr. 9,172,600. —



Report fr. 9,172>600. —
Suivant le tableau que nous avons transmis k votre Departement en date

„des 3/5 aoüt a. c. il sera encore preleve sur ce chiffre pour
„travaux de parachevement et de defense

„pour les ateliers centraux

„Prenons de plus

fr. 1,333,400. —*

„ 1,680,000. —

„ 500,000. —

„pour augmentation du materiel d'exploitation dans le cas d'une plus forte densite

„du trafic, nous arrivons ä un total de depenses de

„qui doit etre couvert par les fonds de construction disponibles.

„De ces derniers done, il ne reste plus que fr. 5,659,200.

3,513,400. —

„A ce sujet nous ajouterons qu'il faut prevoir encore d'autres depenses qu'on nc peut aujourd'hui
„fixer par des ebiffres, et cela independamment des sommes necessaires pour le nouveau bätinient d'admi-

„nistratiou, lesquelles il est vrai redeviendront en majeure partie disponibles par la creation

„d'hypotheques.

„II ressort done de ce qui precede que, meine avec l'apport des interets, les capitaux de con-

„struetion disponibles ne suffiraient, bien s'en faut, ä couvrir les frais d'execution de la seconde

„voie sur la ligne de montagne et qu'ainsi l'arrete du 23 juillet dernier n'atteint pas son but, savoir

„de fournir au Conseil federal la garantie de la somme necessaire.

„Or nous sommes en mesure d'offrir au Conseil federal une garantie beaueoup plus complete.

„En effet notre Conseil d'administration nous a autorises ä offrir au Conseil federal de solides valeurs

„jiour 10 millions de francs comme garantie de FexistenceMes capitaux necessaires ä l'etablissement

„de la seconde voie sur la ligne de montagne, — le commencement et la duree des travaux demeu-

„rant reserves — et cela a la condition toute naturelle qu'en revanche le droit de la Compagnie

„de disposer dans les limites fixees par la loi, des interets des capitaux qu'elle n'a-pas encore

„affectes ä la construction, lie fera plus Fobjet d'aucune contestation; il reste bien entendu qu'au

„für et ä mesure de Favancenient des travaux de la seconde voie, le cautionnement sera successive-

„ment diminue, c'est-ä-dire qu'on restituera une somme de titres correspondant au chiffre des depenses.

„En vous souniettant cette proposition ä Fadresse du Conseil federal, nous prenons la liberte
„de vous faire observer qu'en cela nous nous pla^ons entierement sur le terrain des traites intcr-
„nationaux pour le chcmin de fer du Gothard, ainsi que des arretes federaux des 3 novembre 1871

„et 4 juillet 1879 concernant les obligations de la Compagnie vis-ä-vis de la Confederation. Aux

„termes de l'art. 11 des dits traites, la Confederation est tenue' d'exiger de la Compagnie un

cautionnement — en especes ou en valeurs — correspondant d'une maniere süffisante aux obligations

„contractees par eile. Le Conseil federal a fixe ä 10 millions de francs le cautionnement pour
„toutes les obligations imposees par lui ä la Compagnie. Si done un cautionnement de 10 millions

„a ete considere comme süffisant pour toutes les obligations de la Compagnie, nous croyons aller

„tres loin en offrant le meme chiffre pour Faccomplissement d'une obligation isolce et de portee
„certainement beaueoup moindre.

„Nous nous proposons de reunir les fonds destines ä former le cautionnement en emettant le

„reste de Femprunt 4% de 100 millions, reste se montant ä ö'/a millions et de prelever ensuite

„472 millions sur les capitaux disponibles.

„III) En connexion avec les questions developpecs ci-dessus, il reste Selon nous un troisieme

„point ä liquider.
* Observation. Cette somme eomprenil un montant de fr. 250,000 ä titre de subside de la Compagnie du

Gothard ä la correction du Tessin.



— 12 —

„Par arrete du 29 avril 1884 le Conseil federal nous a invites a lui presenter dans le delai

„d'une annee

,,a) les projets et etudes techniques pour 1'execution des lignes Lucerne-Kussnacht-Immensee

„et Zug-Walchwyl-Goldau et
v

,,b) le programme financier pour la formation du capital destine ä la construction de ces deux

„tronqons, en fournissant la preuve que ce capital est garanti.
„En tant qu'il s'agit des projets et etudes techniques, nous avons obtempere ä cette invitation,

„en vous envoyant les 18/22 mai 188f> les plans et devis detailles pour la construction des deux

„lignes, en ce qui concerne la premiere dans une hypothese qui ne s'est pas encore realisee jusqu'iei.
„Nous nous sommes efforces egalement de fixer les bases d'une solide justification financiere.

„Sur notre proposition, l'Assemblee generale des actionuaires de notre Compagnie, „en vue de ren-

„forcer la situation financiere de la Compagnie et en meme temps de nous mettre en mesure dc

„pouvoir justifier la possession des fonds necessaires ä la construction des lignes d'acces du nord",

„a decide en date du 27 juin 1885:

„1) d'augmenter de 5 millions de francs le capital-actions de la Compagnie, a la condition

„qu'en revanche les interets des capitaux disponibles, ä l'exclusion des interets du fonds de renou-

„vellement, seront laisses integralement ä la disposition de la Compagnie et que par contre il sera

„verse au fonds de reserve une serie de recettes extraordinaires,
„2) d'emettre, aussitöt apres que l'execution des lignes d'acces du nord aura ete approuvee,

„le reste de l'emprunt 4% de 100 millions de francs, reste qui se monte ä 0V2 millions, et de

„creer un emprunt de 5 millions avec. liypotheque sur les nouvelles lignes ä construire et de l'affecter

„selon les besoins ä l'execution des tronQons en question.

„A notre grand regret, les conditions mises par l'Assemblee generale ä l'augmentation du capital-
„actions ne furent pas approuvees par la haute Autorite federale, en consequence de quoi il a fallu

„ajourner l'emission d'actions <pii aurait porte ii 15 millions les capitaux pour le parachevement de

„la ligne-mere. Par suite de la diminution de trafic survenue dans l'intervalle, on ne peut plus

„songer actuellement ä une emission d'actions nouvelles et il faut avoir recours aux öl/-2 millions

„formant le reste non encore emis de remprunt 4% de 100 millions, pour reunir les fonds necessaires

„au parachevement de la ligne-mere, en d'autres termes pour pouvoir fournir au Conseil federal une

„garantie süffisante de l'existence des capitaux destines ä l'execution de la seconde voie. Pour la

„justification financiere concernant les lignes d'acces au nord, il ne reste par consequent d'autre moyen

„que celui de eontracter un emprunt pour la somme totale que necessite la construction. Vu le

„surcroit considerable de charges que le parachevement de la ligne-mere et specialement la rapide

„execution de la seconde voie imposeront ä la Compagnie, une augmentation de dettes en faveur

„de la construction de lignes qui ne rapporteront ä la Compagnie que des deficits d'exploitation, nous

„inspire des craintes d'autant plus serieuses que depuis une annee le trafic de la ligne 11'est rien

„moins que satisfaisant.

„Ainsi done, dans notre proposition relative ä l'execution de la seconde voie sur la ligne de

„montagne, nous partons de cette condition qu'etant donnee l'obligation que nous assumons d etablir

„la seconde voie et vu les conditions actuelles du trafic, lc haut Conseil federal

„nous accordera une prolongation equivalentc de delai pour la presentation de la

justification financiere relative aux lignes d'acces du nord."

Le Conseil federal suisse nous a repondu comme suit: II est d'accord pour que les travaux

de la seconde voie, en tant qu'ils sont encore ä executer conformement aux traites, soient commences
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et menes k bonne fin; il croit pouvoir admettre avec certitude que le terme de 13 annees prevu

pour ces travaux par rAdministration du Gotliard ne sera pas accepte par les deux autres Etats et

par suite il a decide de proposer le terme de 10 annees, se reservant de raccourcir le delai du

programme en cas de cliangement dans la situation financiere de la Compagnie, ou bien d'une

augmentation notable de trafic on encore pour d'autres raison» analogues. Quant I aux autres points
souleves par nous, il doit nous faire les communications suivantcs:

1. Relativement k la garantie exigee, il declare se contenter du depöt de quatre millions et

demi de francs a prelever sur les fonds disponibles et renonce aux autres ö1/-z millions que nous

voulions reunir par remission du reste de l'emprunt 4 % de 100 millions de francs.

2. De plus il se declare pret k rapporter, des que la garantie aura ete fournie, son arrete
du 23 juillet 1886, en ce sens toutefois que pour l'emploi des interets du reste du capital de

construction, on dcvra se conformer ä l'avenir egalement aux dispositions de l'arrete federal du 8 mai 1883

(Vis ä la construction et 2/3 :l Sexploitation).
3. Aussitöt que les travaux auront ete ordonnes, il suspendra son arrete du 29 avrilM884

relatif k la justification financiere pour les lignes d'acces du nord, jusqu'ä ce que notre situation

financiere nous permette de mettre en oeuvre et d'executer les dites lignes.
L'examen et l'approbation du programme de construction feront l'objet d'un arrete ulterieur.

Comme nous le disions dans notre dernier rapport nous avons engage des pourparlers avec
le Central-Suisse et le Nord-Est-Suisse relativement ä la cession d'une quote convenable du trafic en

provenance et destination du Gotliard, achemine jusqn'ici par le Sud de l'Argovie, en cas d'execution
du trace plus long de la ligne directe Lucerne-Immensee, trace franchissant le plateau de Meggen et

se raccordant dans la gare actuelle de Lucerne. Ces negotiations ne sont pas encore terminees. II est

vrai que les Directions des trois Compagnies intercssees ont conclu ii ce sujet line convention sous

reserve de ratification par leurs Conseils d'administration respectifs; cette convention a ete approuvce
par les Conseils du Central-Suisse et du Gotliard. En revanclie le Conseil d'administration du Nord-
Est-Suisse l'a repoussec et formulc pour lc rcglement de cette question par voie de convention, des

pretentions que le Central-Suisse pour uno partic et nous pour une autre avons declarees inacceptables.
La Direction du Nord-Est-Suisse s'est cliargee de donner connaissance de cet etat de clioses k son

Conseil d'administration, ct pour le moment il ne nous reste qu'a attendre de savoir si ce dernier

persistera ou non dans sa maniere de voir.

II. Organes de radministration.
L'organisation de I'Administration generale n'a pas subi de modification durant l'cxercice 1886.

En ce qui conceruc l'etat du personnel des organes de la Compagnie, nous rappellerons d'abord

que l'Assemblee generale a repourvu par le clioix de M. le Conseiller national Wuest de Lucerne,
la place d'administratcur devenue vacante en suite du deces de M. Karrer, Conseiller national de

Sumiswald, et (jue le Conseil federal a nomine administrateur en remplaccment de feu M. le

Conseiller national Buetzbcrger de Langenthal, M. l'avocat Sahli, de Woblen (Berne).
Dans l'intervalle mallieurensement le Conseil d'administration a eprouve deux nouvelles pertes

tres sensibles dans la personne de M Staehelin-Brunner decode ä Bale et de M. lc Directeur
von Knapp, lequel s'etant retire de la Direction generale des Clicmins de fer de l'Etat, wurtembergeois,
a demande sa demission (pie le Conseil federal lui a accordee avec tres vifs rcmerciements pour
les excellents services rendus. Le Conseil federal a reniplace M. von Knapp par M. von Scblierliolz,
Conseiller superieur des Travaux publics du Royauine de Wurtemberg ä Stuttgart.
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Le deccs de M. Karrer avait rendu vacants le poste de Vice-president du Conseil d'administration

et eelui de Suppleant de la Direction; le Conseil d'administration a repourvu le premier

par M. Schuster-Burckhardt, de Bale et le second par M. l'ingenieur Koller, de Berne.

/

L'etat du 'personnel des Jonctions superieures n'a eprouve aucun changement pendant l'annee 1886.

Au cours de l'exercice a ete liquidee la question de la construction d'un nouveau batiment
d'administration. Apres un examen consciencieux des divers projets — agrandissement du batiment

actuel, achat de l'hötel de l'Europe et construction nouvelle ou bien sur les terrains Nigg pres du

theatre, ou bien sur rcmplacement vis-ä-vis du Stadthof — nous avons acquis la conviction qu'une
construction nouvelle elevee sur ce dernier emplacement offert par la Municipalite de Lucerne, con-

stituait la solution la plus' rationnelle et la plus avautageuse. Un edifice construit sur ce terrain si

favorablement situe, pour lequel nous avons du il est vrai acquerir encore line enclave particuliere
(la propriete Hmfliger), presentera de l'espace en quantite plus que süffisante pour toutes les branches

de l'administration centrale, de sorte qu'on pourra. louer comme magasins plusieurs des locaux les

mieux places du rez-de-chaussee. La Municipalite nous a cede la portion du terrain lui appartenant
devant le Stadthof et mesurant 1943 ni. carres, pour le prix de fr. 120,000; la propriete Haefiigcr,
d'une superficie de 457 m. carres, nous a coute environ fr. 90,000, de sorte que le terrain eiitier
revient a fr. 210,000 en chiffres ronds. Les frais de construction sont devises approximativement
a 900,000 francs. Malgre cette depense assez considerable, la nouvelle construction ne constituera

pas pour la Compagnie line mauvaise affaire an point de vue financier, puisque d'une part on n'aura

plus ä payer les loyers (fr. 13,600) pour le logement de plusieurs branches de l'administration dans

divers locaux et que d'autre part la location d'un certain nombre de locaux du rez-de-chaussee du nouveau
batiment remunerera line fraction notable des frais de construction. A la fin de l'exercice 9 baux

de magasins avaient ete conclus; il reste encore 3 magasins disponibFes. Les travaux preparatoires
ont dejii commence et nous esperons que la construction sera terminee en 1888.

Pendant le dernier excrcice, le Conseil d'administration a pris dans 3 seances 27 decisions

et la Direction dans 114 seances en a pris 4702.

III. Finances.
Ainsi qu'il ressort du bilan annuel, le capital-subvention de fr. 119,000,000. —

et le capital-actions de „ 34,000,000. —

n'ont subi aucuue modification.

La situation du capital-obligations est demeuree en 1886 approximativement ce qu eile etait

fin 1885.

Suivant notrc dernier rapport de question, ce capital se composait an 31 decembre 1885

d'obligations 5 % Pour fr. 31,487,000. —

d'obligations 4 % Pour „ 59,045,000.

total fr. 90,532,000. —

En 1886 le Consortium nous a livre pour la conversion fr. 1,083,000. — d'obligations 5 %
et a re§u en echange pour fr. 1,200,000. — d'obligations 4 °/0 au cours de 901/i % stipule dans

la convention.
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